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CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LA TRANSPARENCE DANS 
L’ARBITRAGE ENTRE INVESTISSEURS ET ÉTATS FONDÉ SUR DES 

TRAITÉS
NEW YORK, 10 DÉCEMBRE 2014

BOLIVIE (ÉTAT PLURINATIONAL DE) : SIGNATURE 

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de 
dépositaire, communique :

L’action susmentionnée a été effectuée le 16 avril 2018.

 

Le 16 avril 2018


